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§.2.

SECTION DE GÉOLOGIE ET DE MINÉRALOGIE.

Séance du 18 août 1852

Président: M. P. Merian.
Secrétaire : M. E. Desor.

1° M. Studer présente, en son nom et en celui de
M. Escher de la Linth, la première feuille de la carte
géologique de la Suisse qu'il accompagne d'une
communication sur l'historique de ce travail.

Voir la note N° 4.
2° M. Lardy lit une note sur deux empreintes

végétales appartenant au terrain houiller des Alpes suisses.

N9 2.
M. Mortillet remarque que dans la Tarantaise le

terrain anthraxifère est moins bien séparé du Lias

que dans le département de l'Isère, les Bélemnites

y sont mieux conservées et appartiennent toutes à la
même espèce B. acutus). M. Mortillet y a aussi trouvé
un fragment de YAm. Bucklandi. Au dessous se trouve
une couche anthraxifère reposant sur des schistes

qui renferment diverses espèces de fougères qui ont
été reconnus pour des espèces communes delà houille.
Au dessous de ces schistes se trouvent des grès ou
poudingues semblables à ceux de Volorsine. Enfin
au dessous de ces grès se trouvent de nouveau des

Bélemnites, mais d'une espèce différente. M. Mortillet
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en conclut que toute cette série doit appartenir à la
formation liassique.

4° M. deCharpentier présente au nom de M. Heer
3 planches de son ouvrage sur les insectes fossiles,
qu'il accompagne de l'extrait d'une lettre de l'auteur.
Voir N° 3.

M. Desor fait un exposé détaillé des phénomènes
erratiques de l'Amérique du Nord et de la Scandinavie

comparés à ceux de la Suisse. Voir N° 4.

Séance du août.

10 M. Siegfried présente un panorama du Torrent-
horn près de Loëche.

2" M. Renevier présente une série de feuilles
pétrifiées de la Molasse dessinées parM. Gaudin, qu'il
accompagne d'une lettre de M. à M. de Buch
qui en explique le gisement. Il y donne la coupe
suivante de la molasse de Lausanne, en commençant
par le haut :

Molasse marine.
Molasse et marne d'eau douce du tunnel (505 pieds

au-dessus du lac.)
Molasse avec calcaire bitumineux.
Lignite.
Molasse rouge.
Voir N° 5.
3° M. Lardy appelle l'atlention de la société sur

la structure du massif de Scex entre les Deux Avançons

dans le canton de Vaud. Ce massif composé en
grande partie de calcaire jurassique est couronné de
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néocomien, sur lequel se trouve au sommet une couche

de calcaire nummulitique.
4° M. Favre ajoute à la communication ci-

dessus une coupe de la montagne d'Argentiêre
où le lias se trouve superposé au terrain nummulitique.

Ces sortes de chevauchements ne sont pas rares
dans les Alpes ainsi que Ta montré M. Lardy.

M. Desor signale parmi les fossiles recueillis par
M. Lardy à la montagne de Scex deux oursins dont
un Spatangoïde (du genre Eupatagus), qui atteste,
autant qu'il est permis d'en juger par des caractères
génériques, que la formation dont ils proviennent est
tertiaire et probablement éocène nummulitique.

5°Le même donne un aperçu de la théorie des

plissements, telle qu'elle a été appliquée par M. Rogers
à la chaîne des Alleghanis. 11 montre que dans cette
chaîne ce montagnes les crêtes les plus élevées sont
fréquemment formées de couches synclinales formant
d'immenses éventails qui sont les piliers des anciennes

voûtes restées debout, tandis que les voutesell
mêmes ont disparu. Il se demande si cette disparition

ne pourrait pas expliquer jusqu'à un certain point
la structure en éventail des Alpes.

M. Sluder ne pense pas qu'il existe aucun rapport
entre cette disparition des couches et la structure en
éventail de nos montagnes.

6° M.Mérian fait un rapport sur la distribution des

galets dans la vallée de Delémont (Jura bernois). Ces

galets proviennent des Vosges, comme l'avait déjà
indiqué M. Gresdy; mais n'appartiennent pas à l'époque

glaciaire comme on l'avait pensé jusqu'à présent;
car M. le Dr Créppin vient d'y trouver une dent de
Dinotherium fort bien conservée, qui indique une
origine «tertiaire. Pour que les galets des Vosges aient

pu arriver dans cette vallée à l'époque de la molasse,
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il faut que la configuration du sol ait été bien différente

de et qu'elle est de nous jours. La chaîne du
Mont-Terrible en particulier ne devait pas exister. La
disposition des couches tertiaires de haut en bas est
ainsi que suit :

a. galets probablement d'origine fluviatile;
b. Molasse d'eau douce.
c. Molasse marine et Muschel-Sandstein à la base.
Cette communication donne lieu à une discussion

à laquelle prennent part MM. Mérian, Studer, Lardy
et Renevier.

7. M. Studer appelle l'attention de la Société sur
ce fait qu'à Delémont et dans la Suisse orientale en
général la molasse d'eau douce repose sur la molasse
marine, tandis que c'est l'inverse dans la Suisse
occidentale. C'est ce qui a fait supposer qu'il existait en
Suisse deux terrains d'eau douce, supposition que les
fossiles ne justifient pas.

8. M. Lardy, faisant allusion à un mémoire récent
de M. Brunner sur les soulèvements des Alpes, fait
observer qu'il a rencontré et signalé des phénomènes
de plissement semblables à ceux décrits par M. Brunner.



NOTES

RELATIVES A LA SECTION DE GÉOLOGIE ET DE

MINÉRALOGIE.

1.

SUR LA

CARTE GÉOLOGIQUE DE LA SUISSE.

par M. B. Studer,
professeur de géologie à l'Université de Berne.

Messieurs,

En réclamant., M. Escher et moi, votre indulgence
pour la carte géologique de la Suisse, dont nous avons
l'honneur de vous soumettre la moitié occidentale,
nous n'entendons pas nous servir de cette phrase
d'introduction sans lui attacher d'importance, comme le

font ordinairement ceux qui l'employent, et qui
désirent ne pas être pris au mot. Malheureusement nous
n'avons que trop de motifs de mettre le sens le plus
sérieux à notre réclamation. Il est naturel que, pour
juger du mérite d'une nouvelle carte, on la compare
à celles qui ont été publiées, ou que l'on publie
actuellement, en d'autres pays. Aussi, ne pensons-nous



— 74 —

pas nous opposer à ce mode d'examen, mais nous
demandons que l'on tienne compte des différences
incalculables qui ont présidé à l'exécution de notre
travail et de celui de nos collègues.

Jene parlerai pas des difficultés majeures qu'un
pays de hautes montagnes, extrêmement compliquées
dans leur structure, doit opposer au géologue. Ces

difficultés trouvent leur compensation, en partie dans
la beauté pittoresque du pays et dans l'intérêt
scientifique des problèmes qu'il présente à résoudre, en

partie encore dans la facilité que l'on trouve à suivre
les roches et systèmes de couches, dans un pays très
fracturé et dépourvu de terre végétale sur d'assez

grands espaces. A tout prendre, le géologue dans les

Alpes se trouve mieux partagé que celui des pays de

plaine qui ne peut connaître le sol qu'au moyen de la
sonde, et mieux aussi que celui qui travaille dans ces

pays peu civilisés ou barbares, où il compromet sa
santé et souvent sa vie. Nous serions bien ingrats,
si nous oubliions les vives jouissances que nous avons
trouvées à parcourir notre magnifique pays, etsinous
faisions valoir les fatigues et les contre-temps que,
chaque année, des centaines de touristes viennent
affronter, sans autre but que le plaisir que procure la
vie nomade dans nos Alpes, la contemplation de
leurs beautés pittoresques, et la lutte avec les
difficultés des voyages.

Mais, ce qui distingue éminemment et à son grand
désavantage notre travail de ceux auxquels on
voudrait le comparer, c'est que ceux-ci ont été exécutés

aux frais des gouvernements, par des hommes
qui pouvaient en faire l'objet principal de leur étude,
tandis que, pour exécuter le nôtre, nous étions
réduits à nos propres ressources et aux semaines de

vacance que nous laissent nos places d'enseignement.
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La différence entre ces cartes et la nôtre, peut être
comparée à celle qui existe entre la carte de Weiss
ou celle de l'état-major fédéral et les premières cartes

topographiques de la Suisse par Walser et Scheuch-
zer. Ce désavantage regarde l'exécution typographique

et le coloriage aussi bie/i que le travail géologique.

11 serait peu équitable de juger la carte que
nous devons au zèle patriotique de notre collègue,
M. Ziegler, d'après ce qui se fait à Paris, à Londres,
à Dresde et ailleurs, par des graveurs et des
coloristes qui travaillent auxfrais de leurs gouvernements
et peuvent librement disposer de toutes les ressour-
ees de l'art, sans avoir à penser aux questions
d'économie.

Un autre inconvénient, qui nécessairement a du
être très-nuisible à l'exactitude de notre travail, touche

de très-près à celui dont je viens de parler. Les

gouvernements suisses qui, jusqu'ici, n'ont pas cru
devoir voter les sommes nécessaires pour le relevé
géologique de notre sol, sont restés en arrière aussi
dans les travaux topographiques. Les seules cartes

pour lesquelles un gouvernement suisse se soit
intéressé, étaient, si je ne me trompe, au commencement
de ce siècle, la carte de la Suisse romande, par Mallet,

et celle du gouvernement d'Aigle par Rovéréa. La

carte de Weiss a été livrée et publiée aux frais de M.

Meyer, d'Aarau, et l'on sait, qu'à l'exception de l'O-
berland bernois et des petits cantons, les autres parties

des Alpes, le Valais, le Tessin, les Grisons, ne
soutiennent pas un examen même superficiel. Il est
évident cependant que, pour agir méthodiquement,
les observations et les cartes géologiques doivent être
basées sur de bonnes cartes topographiques, et que,
de même que l'ingénieur géographe compose sa carte
générale en réduisant les plans et les relevés de plan-
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chette à une échelle plus petite, le géologue aussi
doit procéder des détails aux généralités. Une bonne
carte géologique de la Suisse ne peut résulter que de
l'étude détaillée et consciencieuse des différentes parties

du pays, et cette étude suppose nécessairement
des cartes topographiques exactes et à grande échelle.
Mais on sait que ce n'est que depuis une vingtaine
d'années environ, qu'une partie des cantons: Genève,
Vaud, Neuchâtel, Soleure, Bale, Argovie, Zurich,
Saint-Gall, Thurgovie, Sehaffhouse, ont fait exécuter
de belles cartes de leurs pays, et que le zèle énergique

du général quartier-maître de la Confédéraiion,
a réussi à pousser avec plus d'activité le travail de
la grande carte de la Suisse. Ces nouvelles cartes
seront d'un grand secours à nos successeurs qui auront
à faire maintenant ce par quoi on aurait dû
commencer. A nous, elles ont manqué, et assez souvent
nous nous sommes trouvés dans le cas de faire en
même temps la topographie et la géologie des
contrées que nous avons parcourues. Si l'imagination
se plaisait à ces voyages de découvertes et d'aventures,

l'exactitude géologique n'y gagnait pas.
Ma première idée de m'occuper d'une carte géologique

de la Suisse alpine date de 1825. M. de Buch,
en témoignage de son approbation de mon essai sur
la molasse, qui venait de paraître, m'avait proposé
un voyage par le Monte Stilvio à Lugano. M. Mousson

s'étant joint à nous, nous traversâmes les cantons
de Glaris, des Grisons, le Stilvio et le magnifique
pays des lacs d'Italie. C'est pendant ce voyage que
notre célèbre maître voulut bien m'initier à la géologie

des Alpes qui lui doit tant de progrès. 11 me fît
remarquer les grands avantages de fixer les observations

sur des cartes, afin de pouvoir combiner les
faits isolés et remonter à des idées générales, et me



permit de copier une carte de Keller sur laquelle il
avait tracé avec des couleurs les résultats de ses
nombreux voyages.

Par ce petit travail préparatoire, mon plan
d'observations et de travaux géologiques fut fixé. En 1828,
à la réunion de notre société à Lausanne, je lui fis
la proposition de s'intéresser à l'exécution d'une bonne
carte de la Suisse, pour servir au coloriage géologique.

Cet appel à la Société fut fortement appuyé par
MM. Trechsel, Usteri, Horner et nos savants amis
Charpentier et Lardy. Après bien des délibérations et
des délais, la Société trouva plus convenable de destiner
la somme, dont elle pouvait disposer, à l'exécution
d'une première feuille de l'atlas suisse de l'état-major,
au lieu de poursuivre un but qui dépassait ses forces,
et la leuille XVIIe qui ouvrit la série des cartes de

l'état-major fédéral fut le résultat de cette coopération.
Elle est justement admirée de tous les connaisseurs.

L'apparition d'une carte générale se trouvant
indéfiniment ajournée, je travaillais de mon mieux sur
les cartes qui se trouvaient à ma portée. Ainsi
parût, en 1834, la carte des Alpes entre les lacs de
Genève et de Thoune, en 1839 celle du pays entre
les lacs de Thoune et de Lucerne. En 1835, mon
ami Escher dont j'avais eu le bonheur de faire la
connaissance en 1833, s'associa à moi pour un
voyage dans les Grisons que j'avais parcourus dans
deux campagnes antérieures, et, depuis lors, nos
travaux ont toujours eu le même but, soit que nous
ayons fait les courses en commun, soit que chacun
de nous ait voyagé séparément.

A mesure que le plan de nos recherches s'étendait,
le besoin de composer un ensemble de nos observations

se fit sentir de plus en plus. La carte de Keller

ne pouvait nous suffire, son cadre était trop res-
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treint, le dessin des montagnes irop négligé, l'échelle

trop petite; les autres cartes générales étaient plus
défectueuses encore sous d'autres rapports. M. Ziegler,
enfin, voulut bien se joindre à nous. La carte de
Suisse et des contrées limitrophes qu'il publia en
1850, avait de prime abord la destination de servir
de canevas à notre carte géologique, c'est elle que
nous vous présentons coloriée, et il ne me reste qu'à
signaler les diverses bases qui supportent nos
indications. Elles sont consignées avec plus de détail
dans mon essai sur la géologie de la Suisse.

La partie des Alpes suisses entre le lac de Genève

et celui de Lucerne est copiée de celles qui sont jointes
à mes mémoires déjà cités. Des corrections aux

environs de Bex et de Yevey sont dues à M. Lardy,
d'autres près du mont Stockhorn à M. Brunner, d'autres

encore sont prises de la carte de M. Rüttimeyer.
Les environs du lac des Quatre-Cantons, Glaris et
Saint-Gall ont été donnés par M. Escher, avec quelques

corrections de M. Brunner pour la partie
voisine du lac d'Uri.

Le Valais et la majeure partie du Tessin sont donnés

d'après mes notes. Les Grisons d'après les cartes

publiées par M. Escher et moi, avec des corrections

et additions que nous avons faites l'un et l'autre,

dans des voyages postérieurs.
Je crains que la Savoie ne soit assez fautive. Je

l'ai souvent parcourue, pas assez cependant pour être
sûr de toutes les limites. Plusieurs indications sont
prises de la carte de France; mais, dans le temps de
sa publication, on réunissait le flysch et le terrain
nummulilique au terrain crétacé, et le terrain anthra
citeux au lias; sur bien des points les limites ne s'ac"
cordaient pas avec mes observations, je ne pouvai"
donc m'en servir qu'avec réserve. La carte que Ms
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Sismonda va publier à Turin, et celle que M. Favre
prépare depuis plusieurs années, serviront à corriger

la nôtre.

Pour la vallée d'Aoste et le Piémont, j'ai puisé dans
les mémoires et cartes que mon ami, M. Sismonda,
a publiés dans les mémoires de Turin. En comparant
nos cartes, on trouvera cependant beaucoup de
différences. M. Sismonda, d'après des théories sur le

métamorphisme que en principe je partage
avec lui, a cru devoir réunir au terrain jurassique
beaucoup de roches que j'ai désignées comme
micaschistes et gneiss, ou que j'ai réunies au terrain
d'anthracite. Une grande partie de son terrain de gneiss
et micaschiste a été signalée par moi comme terrain
amphibolique ; une partie de ses serpentines comme
schistes verts.

Les environs des lacs italiens ont été donnés par
l'excellente carte de M. de Buch. Quelques variantes
ont été introduites d'après mes propres observations,
d'autres d'après la carte publiée par M. Brunner.
Pour la Brianza, nous avons fait usage de la carte
de M. Villa.

Du lac de Como jusqu'à la limite orientale de la

carte, la plus grande partie de ce qui se trouve au
midi de l'Adda est dû à M. Escher. Je ne partage
avec lui que le Val Brunbana, quelques passages de
la chaîne principale et la partie supérieure du Val
Camonica. Les montagnes entre la Valteline et l'En-
gadine ont été parcourues par nous deux, séparément

ou en commun. La géologie de ce grand pays
montagneux, au midi et au nord de la Valteline, ne

commence cependant qu'à sortir de l'ombre épaisse
qui, jusqu'ici, l'a couverte. Depuis Hacquett qui,
vers la fin du siècle passé, a parcouru cette contrée
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rapidement et avee la crainte permanente d'être attaqué

par des assassins, peu de géologues y ont été, à

l'exception de nos collègues de Milan, qui, jusqu'à
ce jour, ont différé de communiquer au public leurs
nombreuses observations sur l'ensemble de ce pays
et la belle carte coloriée que possède M. Curioni.

Les parties du Tyrol et de la Bavière, qui
rentrent dans la carte, et tout le Voralberg sont l'ouvrage

de M. Escher, qui, à l'aide de fossiles déterminés

par M. Mérian, a réussi à débrouiller ce vaste chaos
de montagnes calcaires et dolomitiques, qui faisaient,
il y a encore peu de temps, le désespoir des géologues

alpins.
Pour le Jura, nous étions plus riches en matériaux,

et il ne nous restait qu'à les combiner. Les cartes
de MMV Mérian, Gressly, Thurmann, de Montmol-
lin, nous donnaient les terrains depuis les confins
de l'Argovie jusqu'au pays de Vaud. Pour le Jura
d'Àrgovie, nous devons des communications à M. le
Dr Tschokke, et les environs de Baden sont tirés de
la carte de M. Mousson. Le Jura vaudois a été donné

par M. Lardy et les environs de Sainte-Croix par
M. Campiche. Tout le Jura français, à l'exception de

quelques points ajoutés d'après de nouvelles
observations, est pris de la carte de France.

La molasse enfin se partage pour la partie
orientale et occidentale de la Suisse, entre M. Escher
et moi.

Une carte qui résulte de la compilation des
travaux de tant de géologues différents, renferme
nécessairement bien des erreurs dans ses détails. Aussi ne
la présenterons-nous que pour servir à orienter les

géologues nos successeurs, qui s'occuperont à donner

les couleurs géologiques aux belles cartes à grande
échelle, dont nous commençons à nous enrichir.
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nous sauront gré de leur avoir laissé de l'ouvrage

à faire et, au lieu de s'étonner des nombreuses
erreurs et lacunes qu'ils trouveront dans notre carte, ils
nous remercieront de leur avoir réservé une tâche
plus méritoire et plus agréable que celle de constater
l'exactitude inattaquable de leurs devanciers.

2.

NOTE

sur les deux empreintes végétales appartenant

an terrain houiller des Alpes Suisses.

(Ecrite en juillet i85s.)

L'existence du terrain houiller dans les Alpes est
bien certainement une des questions les plus importantes

qui puissent occuper les géologues Suisses.

Elle a fait déjà depuis assez longtemps l'objet des

travaux de plusieurs savans distingués.
Une analyse de ces travaux a été donnée par M. A.

Favre dans un mémoire fort intéressant qu'il a
publié sur cette même question en 1841. Après avoir
rappelé les travaux de MM. Brochant, Hericart de

Thury, Elie de Beaumont et autres savans il fait
observer que M. Backwell est le premier qui ait
signalé la présence du terrain houiller dans les Alpes
de la Savoie où il est représenté par des couches
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